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Déclaration écrite, au titre de l'article 136 du règlement du Parlement européen, sur la 
création d'un guichet unique du bien-être animal1

1. Le respect et l'amélioration du bien-être animal constituent des marqueurs fondamentaux 
d'une société civilisée. Pourtant, dans de trop nombreux États membres, trop peu 
d'attention est accordée à la question, et les normes en vigueur ne sont pas respectées.

2. Cet état de fait est le fruit de la fragmentation des responsabilités, qui est souvent source 
de confusion et d'opacité pour les personnes à la recherche d'informations, de conseils et 
d'orientations sur l'application des normes reconnues.

3. Cette réalité a été confirmée par l'analyse d'impact de la Commission sur la stratégie de 
l'Union européenne pour la protection et le bien-être des animaux au cours de la période 
2012-2015, qui préconisait une application plus efficace et une meilleure cohérence de la 
politique pour toutes les espèces animales, indépendamment de leur situation ou du lieu 
où elles vivent.

4. La Commission est dès lors invitée à créer un guichet unique qui rassemblera les 
questions relatives au bien-être animal réparties dans la structure actuelle des directions 
générales et fera office de point d'information et d'expertise unique et central.

5. Il conviendrait également que la Commission charge le guichet unique de répondre 
rapidement aux informations reçues de la part du grand public et de parties prenantes afin 
de garantir que les cas de non-respect des obligations soient signalés aux fonctionnaires 
compétents de la Commission et traités dans un délai de sept jours.

6. La présente déclaration, accompagnée du nom des signataires, est transmise à la 
Commission.

1 Conformément à l'article 136, paragraphes 4 et 5, du règlement du Parlement européen, lorsque la déclaration 
recueille les signatures de la majorité des membres qui le composent, elle est publiée au procès-verbal avec le 
nom de ses signataires et transmise aux destinataires, sans être toutefois contraignante pour le Parlement.


